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Convocation 22/04/26 Membres en exercice 13 Présents 07 

Publié le  Votants 07 Procurations 00 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU SYNDICAT MIXTE DE L’AÉROPORT RÉGIONAL DE CASTRES-MAZAMET 

SÉANCE DU 30 AVRIL 2026 À 9h00 

Président de séance : Didier HOULÈS 

 

N° 2026/07 

 

 
Débat d’orientation budgétaire 2026 

 
 

 

Étaient présents : 

DÉPARTEMENT DU TARN : Didier HOULÈS, Florence ESTRABAUD, Christophe TESTAS 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE CASTRES-MAZAMET : Olivier FABRE, Vincent 

COLOM (suppléant) 

RÉGION OCCITANIE : Vincent GAREL 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU HAUT-LANGUEDOC : André CABROL 

 

Étaient absents, excusés : 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE CASTRES-MAZAMET : Pascal BUGIS, Christel 

AIZES 

RÉGION OCCITANIE : Christine BERNOT, Jean-Luc GIBELIN 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES THORÉ MONTAGNE NOIRE : Daniel PEIGNÉ 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SOR ET AGOUT : Alain VEUILLET 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU LAUTRÉCOIS - PAYS D’AGOUT : Thierry BARDOU 

 

Secrétaire de séance : 

Vincent GAREL 
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Délibération n° 2026/07 

 

 
Débat d’orientation budgétaire 2026 

 
 

 

Débats sur les orientations générales du projet de budget primitif pour 2026 : 

  

L'article L. 2312-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose que le 

président présente au syndicat mixte un rapport sur les orientations budgétaires, les 

engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette.  

  

Conformément aux dispositions cumulées des articles L. 2312-1 et L .5217-10-4 du CGCT, le 

débat sur les orientations budgétaires (DOB) doit donner lieu à un débat au sein du comité 

syndical, dont il est pris acte par une délibération spécifique.  

  

Ce rapport constitue le support du débat d'orientations budgétaires 2026 du syndicat. 

  

Rapport sur les orientations budgétaires pour l’année 2026 : 

 

Rappel : Le Syndicat Mixte a conclu en 2024 avec la Chambre de Commerce et d’Industrie du Tarn une 

convention de délégation de service public pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029 

portant sur l’aménagement, l’entretien, la gestion et l’exploitation de l’aéroport de Castres-Mazamet. 

 

Le contexte : 

 

Dans le cadre de la nouvelle gouvernance assurée alternativement par la Communauté 

d’agglomération de Castres-Mazamet et le Département du Tarn, l’année 2025 a été 

consacrée à la préparation des échéances en matière de : 

- Comptabilité : la reprise des actifs constitués par la Chambre de Commerce et 

d’Industrie du Tarn dans le cadre de son contrat de concession échu, notamment par le rachat 

des immobilisations pour un montant de 578 k€ et l’encaissement en 2025 de la provision 

pour grosses réparations à hauteur de 994 k€, 
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- Normes des installations aéroportuaires : la réalisation d’une étude d’AMO nécessaire 

au lancement des travaux pour régler les dérogations de la DGAC pesant sur l’exploitation de 

la plateforme, 

- Ligne aérienne régulière Castres - Paris : le lancement de la procédure d’appel d’offres 

sur la ligne commerciale pour une nouvelle période de 3 ans du 1er juin 2026 au 31 mai 2029 

et sollicitation du ministère des transports l’arrêté d’OSP pour cette liaison. 

    

Début 2026, après la démission de son président Pascal BUGIS, la présidence est assurée 

par le Département en la personne de Didier HOULÈS. Le syndicat a décidé : 

- D’assujettir le lancement des travaux de mise aux normes des installations 

aéroportuaires à l’attribution d’une subvention spécifique de l’Etat, 

- D’assujettir l’attribution du contrat de délégation de la ligne Castres - Paris à la 

notification d’une participation de l’Etat et de la Région Occitanie nécessaires à la rédaction 

du protocole d’accord financier local de financement de la ligne. 

 

Le cadrage budgétaire : 

 

Dans ces conditions, le projet de budget 2026 du syndicat mixte de l’aéroport régional de 

Castres-Mazamet ne peut retracer que des charges et des produits certains au moment de sa 

présentation, à savoir : 

- La reprise des résultats de l’exercice 2025, soit : 

o Investissement : - 510 k€ 

o Fonctionnement : + 1424 k€ 

 Résultat de l’exercice : 914 k€ 

 Prévision d’affectation : 510 k€ 

- Les crédits pour couvrir les charges d’exploitation de la plateforme gérée par la CCI et les 

menus frais de fonctionnement du syndicat pour l’année 2026 compensées par les 

participations à appeler auprès de l’ensemble des membres du syndicat, soit : 

o Dépenses : 

 CCI : 530 k€ pour 2026 et 120 k€ solde 2025, 

 Syndicat : 8 k€, 

o Recettes : 

 Participations syndicales : 530 k€.  

- Les dépenses nécessaires à la couverture des engagements générés par le contrat en 

cours (2023-2026) avec la compagnie CHALAIR pris en charge par les participations de 
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la Région Occitanie, du Département du Tarn et de la Communauté d’agglomération 

Castres-Mazamet, soit : 

o Dépenses :  

 Contrat Chalair : 608 k€ au titre de 2026 et 100 k€ en provision pour 

charges de fin de gestion, 

o Recettes : 

 Participations au titre du protocole financier local : 306 k€ 

- En investissement, une provision pour travaux (893 k€). 

Ci-joint : cadrage du projet de BP 2026. 

Les membres en prennent acte.  

  

 Le Comité syndical, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité décide :  

  

- de prendre acte de la tenue du débat d'orientations budgétaires (DOB) du syndicat 

pour l'exercice 2026 dans le cadre de la séance du comité syndical du 30 avril 2026 ;  

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toute décision nécessaire à l'application de 

la délibération  

 

Fait et délibéré à Castres, le 30 avril 2026 

Pour extrait conforme, 

Le Président, 

 

 

 

Didier HOULÈS 



SYNDICAT MIXTE DE L'AEROPORT REGIONAL DE CASTRES-MAZAMET
PROJET DE BUDGET PRIMITIF 2026

SECTION DE FONCTIONNEMENT

2026 RECETTES 2026
ART. LIBELLE BP DM BP+DM CA Projet BP ART. LIBELLE BP DM BP+DM CA Projet BP

011 CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL 38 716,33 0,00 38 716,33 6 160,00 8 000,00 74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 3 602 170,62 0,00 3 602 170,62 3 602 170,62 835 647,80

60 Achats et variation des stocks 5 816,33 0,00 5 816,33 0,00 3 000,00 Participation déficit exploitation ligne aérienne 3 062 170,62 0,00 3 062 170,62 3 062 170,62 305 647,80
6064 Fournitures administratives 5 816,33 5 816,33 0,00 3 000,00 7472 Région Occitanie 1 020 723,54 1 020 723,54 1 020 723,54 101 882,60

7473 Département du Tarn 1 020 723,54 1 020 723,54 1 020 723,54 101 882,60
61 Services extérieurs 2 900,00 0,00 2 900,00 296,00 0,00 74751 CA de Castres-Mazamet 1 020 723,54 1 020 723,54 1 020 723,54 101 882,60
611 Contrats de prestations de services 2 400,00 2 400,00 0,00
6188 Divers 500,00 500,00 296,00 Participation déficit exploitation aéroport 540 000,00 0,00 540 000,00 540 000,00 530 000,00

7472 Région Occitanie 97 200,00 97 200,00 97 200,00 95 400,00
62 Autres services extérieurs 30 000,00 0,00 30 000,00 5 864,00 5 000,00 7473 Département du Tarn 194 400,00 194 400,00 194 400,00 190 800,00
62268 Rémunérations d’intermédiaires et honoraires 25 000,00 25 000,00 0,00 74751 CA de Castres-Mazamet 194 400,00 194 400,00 194 400,00 190 800,00
6231 Annonces et insertions 0,00 864,00 CC Thoré Montagne Noire 5 400,00 5 400,00 5 400,00 5 300,00
62871 Rémunérations d’intermédiaires et honoraires : CACM 5 000,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00 CC Sor et Agout 37 800,00 37 800,00 37 800,00 37 100,00

CC Lautrécois - Pays d'Agout 5 400,00 5 400,00 5 400,00 5 300,00
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 4 070 803,00 -108 833,00 3 961 970,00 3 284 016,60 1 358 279,80 CC du Haut-Languedoc 5 400,00 5 400,00 5 400,00 5 300,00
65743 Fermiers et concessionnaires : CCI 520 000,00 520 000,00 200 000,00 530 000,00

Fermiers et concessionnaires : CCI Année 2025 120 000,00
65748 Autres pers. de droit privé : Déficit exploitation ligne aérienne CHALAIR 3 550 803,00 -108 833,00 3 441 970,00 3 084 016,60 608 279,80 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 0,00 1 201 163,86 1 201 163,86 1 201 163,86 0,00

Provision pour charges de fin de gestion (carburant…) 100 000,00
75888 Provision rénovation piste 0,00 994 883,52 994 883,52 994 883,52 0,00

66 CHARGES FINANCIÈRES 75888 Solde DSP au 31.12.2024 0,00 206 280,34 206 280,34 206 280,34 0,00

042 OPÉRATION D'ORDRE ENTRE SECTIONS 1 088,67 108 833,00 109 921,67 88 870,31 88 870,31 042 OPÉRATION D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 3 266,77 0,00 3 266,77 0,00 0,00
6811 Dotations aux amortissements 1 088,67 108 833,00 109 921,67 88 870,31 88 870,31 777 Quote-part subv invest transférée cpte de résultat (subv Rég tx balisage) 3 266,77 3 266,77 0,00 0,00

023 VIREMENT À LA SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 1 201 163,86 1 201 163,86 0,00 294 446,17 OO2 RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ 505 170,61 505 170,61 505 170,61 913 948,48
0,00 1 201 163,86 1 201 163,86 0,00 294 446,17 Solde recettes - dépenses de fonctionnement

4 110 608,00 1 201 163,86 5 311 771,86 3 379 046,91 1 749 596,28 4 110 608,00 1 201 163,86 5 311 771,86 5 308 505,09 1 749 596,28

Solde section : 0,00

SECTION  FONCTIONNEMENT

DEPENSES 2025 2025

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE  



SYNDICAT MIXTE DE L'AEROPORT REGIONAL DE CASTRES-MAZAMET
PROJET DE BUDGET PRIMITIF 2026

SECTION D'INVESTISSEMENT

2026 2026
ART. LIBELLE BP DM BP+DM CA Projet BP ART. LIBELLE BP DM BP+DM CA Projet BP

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 510 339,09

20 Frais d'étude, de recherche, … 47 000,00 0,00 47 000,00 0,00 0,00 13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00 0,00
2031 Frais d'études 47 000,00 47 000,00 0,00 1322 Régions

1323 Départements
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 37 796,93 579 530,32 617 327,25 578 697,32 0,00 13258 Autres groupements
2128 Autres agencements et aménagements 0,00 2 444,61 2 444,61 2 444,61 0,00 1328 Autres
21318 Autres bâtiments publics 0,00 22 789,49 22 789,49 22 789,49 0,00
21351 Bâtiments publics 27 000,00 27 000,00 0,00 0,00 O40 Opérations d'ordre transfert entre sections 1 088,67 108 833,00 109 921,67 88 870,31 88 870,31
21352 Bâtiments privés 0,00 286 857,78 286 857,78 286 857,78 0,00 280421 Biens mobiliers, matériel et études 0,00 0,00 0,00 266,00 266,00
2145 Constr° sur sol d'autrui - Installations générales, agencements 0,00 178 374,25 178 374,25 0,00 0,00 280422 Amortissement subvention Moto Club Piténal 266,67 0,00 266,67 0,00 0
2151 Réseaux de voirie 0,00 9 318,24 9 318,24 187 692,49 0,00 2805 Concessions, brevets, licences, logiciels 0,00 0,00 0,00 822,00 822
2154 Voies navigables 0,00 20 639,38 20 639,38 20 639,38 0,00 28128 Autres agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 814,00 814
2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 0,00 43 110,49 43 110,49 0,00 0,00 281318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 1 517,00 1517
21838 Autre matériel informatique 10 796,93 15 996,08 26 793,01 15 163,08 0,00 281352 Bâtiments privés 0,00 0,00 0,00 35 174,65 35174,65
2188 Autres 0,00 0,00 43 110,49 0,00 28151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 29 713,88 29713,88

28154 Voies navigables 0,00 0,00 0,00 6 892,69 6892,69
28158 Amortissement immo. incorporelle (e.magnus sur 5 ans) 822,00 0,00 822,00 0,00 0,00

23 IMMOBILISATIONS CORPORELLES EN COURS 200 000,00 622 466,54 822 466,54 18 616,80 893 655,57 281838 Amortissement travaux de balisage 0,00 0,00 0,00 4 008,00 4008
2313 Constructions 200 000,00 622 466,54 822 466,54 18 616,80 893 655,57 28188 Autres 0,00 108 833,00 108 833,00 9 662,09 9662,09

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 200 000,00 -108 000,00 92 000,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 1641 Emprunts en euros (Travaux) 200 000,00 -108 000,00 92 000,00 0,00 0,00

O40 Opérations d'ordre transfert entre sections 3 266,77 0,00 3 266,77 0,00 0,00 021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 0,00 1 201 163,86 1 201 163,86 0,00 294 446,17
13912 Subv invest transférée cpte de résultat (subv Rég tx balisage) 3 266,77 3 266,77 0,00 0,00 0,00 1 201 163,86 1 201 163,86 0,00 294 446,17

288 063,70 1 201 996,86 1 490 060,56 597 314,12 893 655,57 201 088,67 1 201 996,86 1 403 085,53 88 870,31 893 655,57

OO1 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 86 975,03 0,00 86 975,03 86 975,03 0,00

288 063,70 1 201 996,86 1 490 060,56 597 314,12 893 655,57 288 063,70 1 201 996,86 1 490 060,56 175 845,34 893 655,57

RESULTAT 0,00

2025

SECTION  INVESTISSEMENT

DEPENSES

DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE  

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT  TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT  

RECETTES

RESULTAT DE L EXERCICE :

2025


